
LA PAUSE ACTU
COMPTA

Voiture de société 
Quelles différences entre un véhicule 
utilitaire et un véhicule de tourisme ? 



Il doit être utilisé dans un cadre professionnel, peser au 
maximum 3,5 tonnes et comprendre 2 à 3 places.  
Il est destiné :
• Au transport de personnes
• Au transport de marchandises 
• Et/ou à la traction de véhicules remorqués

Il est indiqué « CTTE » dans la colonne J1 de la carte grise. 

Le véhicule de tourisme est un véhicule à 4 roues, 
pouvant compter 9 places assises (y compris celle du 
conducteur). Il est destiné :
• Au transport de personnes

Il est indiqué par le signe « VP » sur la carte grise.

Comment distinguer  
un véhicule utilitaire et  
un véhicule tourisme ?
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  LE VÉHICULE UTILITAIRE 

  LE VÉHICULE DE TOURISME 



Comment sont calculés les 
plafonds d’amortissement ?
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Au-delà de ces plafonds, la fraction excédentaire 
doit être réintégrée fiscalement dans le résultat de 
l’entreprise via la liasse fiscale annuelle. 

L’amortissement s’applique sur la valeur d’achat totale (prix 
d’acquisition TTC + coût TTC des équipements et accessoires). 

L’amortissement est plafonné selon le taux d’émission de CO2 
et l’année d’acquisition du véhicule.

  LE VÉHICULE UTILITAIRE 

  LE VÉHICULE DE TOURISME 

ANNÉE 
D’ACQUISITION

NOMBRE DE GRAMMES DE CO2 ÉMIS  
PAR KILOMÈTRE

2019 Plus de 140 g De 60 à 140 g

De 20 à 59 g Moins de 20 g2020 Plus de 135 g De 60 à 135 g

À partir de 2021 Plus de 130 g De 60 à 130 g

Plafonds 
applicables 9 900 € 18 300 € 20 300 € 30 000 €



Quelles sont les différences 
fiscales ?
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ANNÉE 
D’ACQUISITION LA TVA

LES TAXES SUR L’AFFECTATION 
DES VÉHICULES À DES FINS 

ÉCONOMIQUES 

Véhicule 
utilitaire

La TVA est 100% 
récupérable à l’acquisition 
du véhicule sur :
• L’entretien du véhicule
• Le carburant 
• La location (en cas de 

leasing)

Les véhicules utilitaires sont 
exonérés des taxes sur 
l’affectation des véhicules à des 
fins économiques.  

Véhicule de 
tourisme

Pour les véhicules de 
tourisme, la TVA est 
uniquement récupérable 
sur le carburant :
• Essence : 80% de 

déduction de la TVA 
• Gasoil : 80% de 

déduction de la TVA
• Electricité : 100% de 

déduction de la TVA

Les voitures de tourisme 
sont soumises aux taxes sur 
l’affectation des véhicules 
à des fins économiques (le 
montant varie en fonction des 
émissions de CO2 et de polluants 
atmosphériques).

Les exceptions : 
• Les véhicules de tourisme 

électriques sont totalement 
exonérés de ces taxes

• Les véhicules de tourisme 
hybrides sont partiellement 
exonérés de ces taxes 
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Est-ce qu’un véhicule à  
deux roues peut faire office 

de voiture de société ?

Un véhicule à deux roues peut faire office de 
véhicule de société. 

L’achat d’un scooter ou d’une moto par 
votre entreprise peut être déduit sous forme 

d’amortissements plafonnés.  
Ces plafonds sont calculés selon les critères des 

voitures de tourisme.  

La TVA n’est pas récupérable sur l’achat et l’entretien 
d’un véhicule à deux roues. Elle est en revanche 

récupérable sur le carburant et les frais de péage.



Véhicule utilitaire / véhicule 
de tourisme : fiscalité et 

amortissement
VÉHICULE 
UTILITAIRE

VÉHICULE DE 
TOURISME

VÉHICULE À 
DEUX ROUES

Plafonds 
d’amortissement

Amortissement sur 
la totalité du prix 
d’achat TTC 

Amortissement plafonné 
selon le taux d’émission 
de CO₂ et l’année 
d’acquisition

Amortissement 
plafonné selon le 
taux d’émission 
de CO₂ et l’année 
d’acquisition

TVA

100 % récupérable 
sur l’achat, 
l’entretien, la 
location et le 
carburant 
+ Récupérable sur 
les frais de péage 
et de parking 

Récupérable uniquement 
sur le carburant (80 % sur 
essence et gasoil, 100 % sur 
électricité)
+ Récupérable sur les frais 
de péage et de parking 

Récupérable 
uniquement sur 
le carburant (80 % 
sur essence et 
gasoil, 100 % sur 
électricité)
+ Récupérable sur 
les frais de péage 
et de parking 

Taxes sur 
l’affectation 
des véhicules 
à des fins 
économiques

Exonéré Non exonéré (montant 
variable selon les émissions 
de CO₂ et polluants 
atmosphériques). 
Mais :
• Exonération totale pour 
les véhicules électriques 

• Exonération partielle pour 
les véhicules hybrides

Exonéré
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Pour en  
savoir plus...
Vous souhaitez en savoir plus 
sur la différence entre les 
véhicules utilitaires et les 
véhicules de tourisme ?

Découvrez notre expertise :

implid.com


